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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT 
ET DE PRÉVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) AMBULATOIRE GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ADDICTIONS 

FRANCE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1 et 
suivants, L.313-1 et suivants, L312-8, D312-204 ;

Vu le code de santé publique, notamment l’article R.5124-45 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales 
de santé et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation 
des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 
santé à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions 
régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 
l'agence régionale de santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France 
du 7 juillet 2025 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu l’arrêter du 15 juillet 2010 relatif à la transformation juridique du Centre de Soins 
Spécialisé en Toxicomanie (CSST), de l’Association Addictions France en Centre de 
soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), «  spécialisé 
Alcool » ;

Considérant les rapports d’évaluation réceptionnés à l’agence régionale de santé 
Hauts-de-France en dates du 25 juillet 2017 et 17 janvier 2024 ; 

Considérant que les résultats de ces évaluations sont satisfaisants au regard de 
l’accompagnement des personnes accueillies ;

Considérant que le plan d’action relatif aux critères impératifs de l’évaluation a été 
réceptionné en date du 20 mars 2025 ; 
Considérant que l’établissement est investi dans une dynamique d’amélioration 
continue de la qualité des prestations ;

D E C I D E



Article 1 – L’autorisation du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA) ambulatoire géré par l’Association Addictions France est 
renouvelée à compter du 15 juillet 2025.
Cet établissement propose sur le site principal de Roubaix et sur les sites secondaires 
de Tourcoing et de Villeneuve d’Ascq, des prestations en ambulatoire.

Le CSAPA est à compétence dite généraliste, il garantit la prise en charge de tous les 
usagers quelles que soient leurs conduites addictives.

Article 2 – Cet établissement est répertorié dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante :
N° FINESS de l’entité juridique : 75 071 340 6 ;
N° FINESS de l’établissement : 59 003 896 4.

Article 3 – La présente autorisation est accordée pour une durée déterminée de 
15 ans. Son renouvellement est exclusivement subordonné aux résultats des 
évaluations mentionnées au premier alinéa de l'article L. 313-1 du code de l’action 
sociale et des familles.

Article 4 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la 
direction ou le fonctionnement est porté à la connaissance de l'autorité. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

Article 6 – La présente décision est notifiée à monsieur le président de l’Association 
Addictions France et une copie est adressée à madame la directrice de la caisse 
primaire d’assurance maladie de Lille-Douai.

Article 7 – La directrice de la prévention et la promotion de la santé de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la présente 
décision.

Article 8 – Cette décision est publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France. 

Fait à Lille, le 11 juillet 2025
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0192

Madame Marie DUQUESNE

1120 chemin de la petite Hollande

59890 DEULEMONT

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles 

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

ANNULE ET REMPLACE LE RESCRIT DU 12 JUIN 2025

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 25/04/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envi-

sagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 16,1342 ha sise sur le territoire de la commune de

DEULEMONT (parcelles ZH07, ZH45, ZH06, ZH12, ZH13, ZH33, ZH11, ZH05), WAMBRECHIES (parcelles

C184, C185, C219, C220, C221, C227, C239, C240, C242),

- vous exploiterez après opération une surface de 16,1342 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

               

      Fait à Amiens, le 11 juillet 2025

 Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle F Appui à la performance

économique et gestion de crise G du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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